






 

 

 

 

 

 

 

 Ville de Tergnier 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 Séance du 6 avril 2023 
 
 
 
Nombre de Conseillers  
en exercice  :  33 
Nombre de présents  : 25 
Nombre de votants  : 32 
Date de convocation  : 31 mars 2023 
Date d’affichage  : 31 mars 2023 
 
L’an deux mil vingt-trois, le jeudi six avril à 20 heures, les membres du Conseil Municipal, 
légalement convoqués, se sont réunis en l’Hôtel de Ville de Tergnier, conformément à 
l’article L.2121-14 du Code général des collectivités territoriales, en séance ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Michel Carreau, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : 
Michel Carreau, Olivier Quina, Stéphanie Muller, Sylvie Ragel, Aurélien Gall, Jessica Oden, 
Loïc Viéville, Fortunato Bianchini, Maryse Gladieux, Abdelouahab Zaraa,  
Mélanie Gall-Berdal, Nicolas Demany, Denis Wilmart, Christine Bachelet, Odette Hup,  
Jean-Eric Hauriez, Alain Duport, Pauline Chevalier, Maria Amparo Bloquet, Nicolas Feton, 
Bernard Bronchain, Marlène Pichelin, Daniel Dardenne, Paulo De Sousa, Alain Lamotte. 
 
ABSENTS REPRESENTES 
Madame Natacha Munoz par Monsieur Fortunato Bianchini  
Madame Anne-Laure Goetz par Monsieur Aurélien Gall 
Monsieur Filipe Figueiredo par Madame Christine Bachelet 
Madame Delphine Hermans par Madame Maryse Gladieux 
Monsieur Mathis Rutigliano par Madame Pauline Chevalier 
Madame Smahan Lazrak par Madame Stéphanie Muller 
Madame Virginie Gillion par Monsieur Alain Lamotte 
 
ABSENTE Madame Fanny Boisard 
 
SECRETAIRE DE SEANCE Madame Pauline Chevalier 
 
Assistaient à la séance en application de l’article L.2121-15 du Code général des 
collectivités territoriales : 
 

  Madame Ombeline Coquisart Directrice Générale des Services 
  Monsieur Alexis Toucheron Directeur Général Adjoint des Services 
  Monsieur Fabrice Robin Directeur administratif et financier 
  Madame Nathalie Braem Adjoint Administratif Principal de 1ère classe 
 









































































































 
 

 

 

PREAMBULE 
 

La Ville de Tergnier mène une politique centrée sur la Culture sous toutes ses formes et surtout 
accessible à toutes et tous. 
La Culture est indispensable à l’épanouissement, elle est source de découverte, d’émotions, 
d’évasion, de détente. La cinématographie, via le cinéma « le Casino », fait partie intégrante de la 
Culture, aussi la Ville de Tergnier porte une attention toute particulière à sa promotion et à son 
développement. 
 
Il revient à la ville de se charger de l’exploitation de cet équipement communal. Cependant, ne 
disposant pas des moyens humains et techniques nécessaires au bon fonctionnement dudit 
équipement, la ville a la possibilité de pouvoir confier cette gestion à un tiers. 
 
Le cinéma « le Casino » sis rue Marceau à Tergnier, est doté de deux salles. La salle 1 contient 

400 places et la salle 2 contient 91 places. Le matériel de projection a été changé en 2013. L’accueil 
et la salle 2 ont été totalement rénovés et mis aux normes PMR en 2022. Les deux salles sont 

équipées de système de projection en 3D. 

 
 
I-Objet du rapport 

1.Rappel du contexte législatif 

L’assemblée délibérante est compétente pour décider de l’organisation de l’administration de la 
collectivité et des conditions générales de fonctionnement de cette administration. 
Elle se prononce sur le principe de la délégation de service public au vu d’un document définissant 
les motifs justifiant le recours à ladite délégation et les caractéristiques quantitatives et qualitatives 
des prestations attendues d’un futur délégataire (article L.1411-1 du Code général des collectivités 
territoriales).  
A ce rapport de l’autorité exécutive, doit être joint l’avis rendu par la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux. 
 
Au vu de ces éléments, le présent rapport a pour objet : 
 

- D’éclairer le Conseil Municipal sur le choix d’un mode de gestion du service public, 
- De définir le périmètre de la convention de délégation de service public, si ce mode de 

gestion est choisi, 
- De présenter les principales caractéristiques quantitatives et qualitatives des missions qui 

seront confiées à l’exploitant, 
- De déterminer les objectifs que le Conseil Municipal assignera au futur délégataire. 

 

2.Précédente gestion du cinéma - concession de service public 
 

Le 17 décembre 2018, la Ville de Tergnier et la Société CINEODE ont conclu une convention de 
délégation de service public relative à la gestion, exploitation et animation du Cinéma « Le Casino » 
à Tergnier. Cette convention a été signée pour une durée de 5 ans et s’achève le 31 décembre 
2023. Sur cette période, la fréquentation du Cinéma « le Casino » a fluctué. La baisse des entrées 
est principalement due à la Crise Covid19, ce qui a également retardé les travaux de rénovation et 
de mise aux normes de l’accueil et de la salle 2. De plus, la crise économique a malheureusement 
touché les entreprises attributaires du marché de travaux, ce qui a engendré une fermeture plus 
importante de la salle 2 en 2022. 
 

Rapport de présentation pour la gestion, 
l’exploitation et l’animation du cinéma  

« le Casino » à Tergnier 
 

Commission Consultative des Services Publics Locaux  
27 mars 2023 

nathalie
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Afin de garantir la continuité du service public, il convient d’anticiper cette échéance en définissant 
les objectifs de la collectivité concernant le cinéma de Tergnier et en choisissant le mode le plus 
opportun pour la poursuite de sa gestion. 
 

3.Modes de gestion du service public 
 

Plusieurs modes de gestion sont possibles : 
 

- La gestion directe, 
- La gestion déléguée via une nouvelle procédure de concession de service public, 
- Lancement d’un marché public de service. 

 
Il y a lieu de tenir compte des considérations juridiques, administratives, économiques, budgétaires 

et sociales. 

 

La gestion directe 

La gestion directe est un mode de gestion par lequel la collectivité locale gère directement le 
service avec ses propres moyens. 

Cela se matérialise par le recours à une régie.  

Il y a une nécessité de trouver les compétences et matériels indispensables à l’exploitation du 
service. Le risque commercial est supporté par la personne publique. 

Ce mode de gestion suppose un investissement humain, financier et technique important, et une 
augmentation des charges de fonctionnement. La gestion comptable et technique d’un cinéma, 
dans un environnement techniquement complexe et concurrentiel, requiert un savoir-faire et des 
compétences professionnelles pointues souvent difficiles à réunir en interne (négociations avec les 
sociétés de distribution, maitrise de la programmation…). Par ailleurs, la Collectivité supporterait 
100% du risque d’exploitation du service. Enfin, la Ville n’a jamais géré le cinéma en régie et ne 
dispose pas des moyens humains et techniques nécessaires pour avoir recours à une gestion 
directe. 

La gestion déléguée 

 

La gestion déléguée est un mode de gestion par lequel la collectivité confie à une entreprise privée 

ou une personne publique l’exécution du service public (cinéma) tout en conservant la maîtrise de 

celui-ci. L’entreprise est alors chargée de l’exécution du service. Elle l’assure avec son propre 
personnel selon les méthodes de la gestion privée et à ses risques et périls. La commune lui octroie 

en contrepartie un monopole d’exploitation du service. 
 

L’une des caractéristiques essentielles des modes de gestion déléguée concerne le risque 
financier lié à l’exploitation du service : il pèse non pas sur la collectivité mais sur l’entreprise, qui 

se rémunère, en tout ou partie, par le prix payé par les usagers du service. Cette particularité trouve 

d’ailleurs sa contrepartie dans la liberté offerte à la collectivité de faire appel à l’entreprise de son 
choix, dans le cadre d’une procédure assurant la transparence du choix. 
 

La collectivité garde, néanmoins, la maîtrise du service dans la mesure où l’entreprise est tenue 
de rendre compte de sa gestion sur les plans technique et financier. En outre, la collectivité dispose 

des moyens juridiques nécessaires pour assurer, quoi qu’il arrive, le fonctionnement du service ou 
pour modifier son organisation (pouvoir d’infliger des sanctions à l’entreprise, de modifier 
unilatéralement le contrat ou même de le résilier pour des motifs tenant à l’organisation du service 
ou tirés de l’intérêt général). 



Parmi ces formules de gestion déléguée : la régie intéressée, la concession et l’affermage, c’est la 

formule de l’affermage qui a été retenue dans la précédente délégation. 

 

La régie intéressée est un contrat entre la collectivité et un professionnel pour faire fonctionner 
un service public. La collectivité rémunère le « régisseur intéressé » par une rétribution composée 
d’une redevance fixe et d’un pourcentage sur les résultats d’exploitation “ un intéressement ”. 
L’exploitant intervient pour le compte de l’administration sans percevoir de rémunération des 
usagers. Le régisseur exploite les ouvrages construits par la collectivité mais il n'en assume pas 
les risques. Tous les risques sont assumés par la Ville qui assure l’intégralité des dépenses et 
recueille la totalité des recettes du service. 

La collectivité détermine en association avec le régisseur les tarifs payés par les usagers du service 
public et que celui-ci perçoit pour le compte de la collectivité. 

La concession est un mode de gestion par lequel la collectivité charge son cocontractant de 
réaliser des travaux de premier établissement et d’exploiter à ses frais le service pendant une 
durée déterminée en prélevant directement auprès des usagers du service public des redevances 
qui lui restent acquises. La rémunération du concessionnaire est assurée par les usagers : le risque 
repose sur le concessionnaire. 

Dans le cadre d’une concession des services publics, les ouvrages utiles à l’exploitation du service 
sont réalisés par l’exploitant. Le bâtiment existant déjà, on ne peut recourir à cette forme de contrat. 

Le contrat d’affermage est un contrat par lequel une collectivité confie à un opérateur, 

l’exploitation d’un service public à ses risques et périls, grâce à des ouvrages qu’elle lui remet en 
début de contrat et ce, moyennant le versement d’une redevance. 
 

Le délégataire assure la maintenance, l’exploitation, voire la modernisation et l’extension de ces 
ouvrages. Il est rémunéré par les usagers et éventuellement par d’autres ressources accessoires 
(subventions, recettes publicitaires…) et reverse, à la collectivité, une redevance destinée à 
contribuer à l’amortissement des investissements qu’elle a réalisés. La rémunération du 
délégataire est donc directement liée à la qualité du service qu’il propose, ainsi qu’à son niveau 
d’engagement dans une réelle politique de développement du service. Le délégataire exploite et 
entretient l’ouvrage à ses risques et périls, il agit pour son propre compte. 
 

En fin de contrat, l’ensemble des biens et ouvrages mis à la disposition du délégataire revient de 
plein droit et gratuitement à la collectivité propriétaire, sans que le délégataire ne puisse prétendre 

au remboursement des frais exposés sur ces équipements puisqu’ils l’ont été au titre de son 
obligation d’entretien. 
 

Confier la mise en œuvre d’une mission d’intérêt public à une société privée garantit une certaine 

souplesse de gestion puisqu’elle n’est pas soumise aux contraintes des règles de la comptabilité 
publique. Son organisation permet, en outre, d’apporter une réponse rapide et adaptée à une 
situation donnée. 

 

Ce mode de gestion bénéficie d’une parfaite maîtrise des coûts tout en minimisant les 
responsabilités de la collectivité. 

 

Les tarifs sont fixés en association, par la collectivité et le délégataire. 

 

 

 

 

 

http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Personne-publique.htm


Marché Public de Service 

 

Les marchés publics permettent à l’administration de recourir à une personne publique ou privée 
pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, nécessaires à 

l’exécution d’un service public, en échange d’un prix qu’elle acquitte. 
 

Pour un marché public, le paiement est intégral et immédiat et effectué par l’acheteur public.  
C’est sur le critère financier que se situe la principale différence entre un marché public et une 
délégation de service public. Pour un marché public, le prix est défini à l’avance pour la réalisation 
d’une prestation, dans le cas de la délégation de service public il s’agit de l’exact inverse, la 

rémunération est tirée de l’exploitation du service.  
 

De plus, tous les risques sont assumés par la Ville qui assure l’intégralité des dépenses et recueille 
la totalité des recettes du service. La programmation cinématographique resterait à la charge de 

la collectivité, afin de ne pas requalifier le marché de service en délégation de service, et la ville ne 

dispose pas des compétences nécessaires dans ce domaine pour mener à bien cette mission. 

 

Enfin, le Titulaire n’est pas intéressé à la gestion, ce qui peut constituer un risque d’une qualité de 
service médiocre si le dimensionnement des moyens mis en œuvre n'est pas suffisant. Compte 
tenu du caractère économique et commercial non contestable d’un cinéma et des enjeux liés à 
l’équipement qui devra être particulièrement attractif pour développer sa fréquentation, ce mode 

de gestion ne semble pas adapté dans la mesure où il ne permet pas d’inciter fortement le 
prestataire à mettre en œuvre une exploitation optimisée du service. 
 

 

Les critères de choix en faveur d’une Concession de Service Public avec convention de type 

affermage : 

 

- La collectivité n’a aucun besoin d’intervention dans la gestion quotidienne du service. Les 
orientations que souhaite donner la collectivité seront imposées par la convention de 

délégation. 

- Le risque d’une perte d’exploitation est assumé par le délégataire. 

- Une partie des risques en responsabilité pénale est assumée par le délégataire. 

- Le délégataire se rémunère directement auprès des usagers (application de la grille 

tarifaire préalablement validée par l’autorité délégante et selon les modalités qui seront 

fixées au contrat). 

- Versement d’un droit d’exploitation. 

- Petit entretien des locaux et du matériel technique à la charge du délégataire. 

- Minimiser la prise de risques juridiques, techniques et financiers et ne pas alourdir les 

charges de personnel et de fonctionnement. 

- Il n’y a pas d’avantages pour la collectivité à effectuer la gestion qui est relativement 

contraignante et n’est pas comparable à un autre établissement recevant du public. 
L’exploitation requiert un véritable savoir-faire, à la fois sur les volets culturel et artistique, 

et technique. 

Le recours à la concession de service public présente des avantages aussi bien pour la collectivité 
que pour le délégataire. En effet, le délégataire peut ainsi s’implanter sur le territoire à moindre 
coût puisqu’il utilise les biens de la collectivité. 

Le délégataire agit à ses risques et périls, il doit être capable de maîtriser les coûts exacts de son 
exploitation, tant pour satisfaire les usagers que pour la continuité du service public. 



Enfin, déléguer n’est pas céder. La collectivité impose les orientations à suivre par le délégataire 
dans l’intérêt du service délégué et surveille la bonne exécution de la gestion de son service. Elle 
peut sanctionner éventuellement les manquements en imposant des pénalités, voire même de 
résilier la délégation en reprenant le projet sans compensation.  

La Délégation de service public de type affermage est la formule juridique la plus adaptée à la 
gestion du cinéma de Tergnier. Elle permet à la fois l’entretien et l’exploitation de l’équipement 
actuel par le délégataire tout en assurant la maitrise des investissements de la collectivité. 

Tout en offrant un contrôle sur la gestion du service délégué, l’affermage laisse au délégataire 
l’indépendance nécessaire au développement d’une programmation de qualité et au 
développement du rayonnement culturel de Tergnier. 

4-Nature des missions à accomplir et objectifs de la Collectivité 
 

1/ Assurer l’exploitation courante, la gestion administrative, technique, financière de l’équipement, 
l’entretien des surfaces déléguées et leurs abords ainsi que la maintenance du matériel technique. 

Acquisition des copies numériques et des clés de cryptage des œuvres cinématographiques 
programmées ; acquittement des taxes et impôts nécessaires à l’exploitation du service ; personnel 

de projection, d’accueil, de nettoyage et de manutention pour le fonctionnement de la salle de 

cinéma et le service de billetterie pour chaque séance. 

Toutes autres charges nécessaires à l’organisation et au bon déroulement des séances. 
 

2/ Offrir une programmation pluridisciplinaire et de qualité ainsi que des actions culturelles, afin de 

répondre au mieux aux attentes des différents publics en matière de programmation et d’animation 
du cinéma. Poursuivre l’éducation culturelle : programmation de séances jeune public, action vers 

les scolaires. Assurer une diffusion à heures et jours réguliers et dans les meilleures conditions de 

rapidité par rapport aux dates de sorties nationales. Développer la fréquentation du cinéma. 

 

3/ Travailler la diversité des publics avec un travail d’animation en direction des scolaires et des 
séniors. Participation à des programmes pédagogiques et culturels. 

 

4/ Participer à la dynamique culturelle de la Ville (Festival de Clowns, partenariat avec les services 

culturels). 

 

5/ Mettre en place un projet d’animation locale du cinéma, notamment au travers d’évènements. 
 

6/ Favoriser et proposer des actions d’animations avec les structures locales, associatives ou 
publiques (CCAS, Médiathèque l’Oiseau « Lire », l’Espace au Fil de l’Eau... ainsi que les 

établissements scolaires). 

 

7/ Participer aux événements tels que « le Printemps du Cinéma », « la Fête du Cinéma », « Ciné 

jeune » … 

 

8/ Promouvoir le dynamisme de la structure en proposant des rencontres, des avant-premières, 

des soirées débats. 

 

9/ Assurer l’accueil ainsi que l’espace de convivialité (snacking/confiserie). 

 

10/ Proposer une offre qualitative et adaptée afin d’obtenir un label (art et essai, jeune public, 
Patrimoine et Répertoire, Recherche et Découverte). 

 



11/ Assurer la sécurité des spectateurs et faire respecter les prescriptions de sécurité par les 

spectateurs. Respect des normes réglementaires, des normes sanitaires, d’hygiène et de sécurité, 
et de préventions des risques et dangers. 

 

12/ Mettre en œuvre une communication efficace via la presse, les réseaux sociaux et internet, 
permettant notamment de développer la fréquentation. 

5-Procédure relative au futur contrat de délégation 
 

La présente consultation est lancée en application de l’article L.1411-1 et suivants du Code général 
des collectivités territoriales (CGCT), et aux dispositions de la troisième partie « Contrats de 
concession » du Code de la Commande Publique (articles L.3111-1 et suivants). 
 
L'article L.3114-7 du Code de la Commande Publique précise que les conventions de délégation 
de service public doivent être limitées dans leur durée et que celle-ci est déterminée par la 
collectivité en fonction des prestations demandées au délégataire, de la nature et du montant de 
l'investissement à réaliser et ne peut dépasser la durée normale d'amortissement des installations 
mises en œuvre. 
 
Les articles L.3114-7, R.3114-1 et R.3114-2 du Code de la Commande Publique relatifs aux 
contrats de concession rappellent le principe de limitation des durées de conventions de délégation 
de service public « pour les contrats de concession d'une durée supérieure à cinq ans, la durée du 
contrat ne doit pas excéder le temps raisonnablement escompté par le concessionnaire pour qu'il 
amortisse les investissements réalisés pour l'exploitation des ouvrages ou services avec un retour 
sur les capitaux investis, compte tenu des investissements nécessaires à l'exécution du contrat ». 
Ainsi, la durée maximale de la convention de délégation de service public ne pourra pas excéder 
cinq ans sauf s'il est nécessaire d'amortir les investissements réalisés par le délégataire dans le 
cadre de l'exécution du contrat. 
 
Durée de la délégation : 5 ans  
Prise d’effet : 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2028 
 
Montant de la délégation : En application de l’article R.3121-1 du Code de la Commande Publique, 
la valeur du contrat de délégation est estimée sur les recettes d’exploitation prévisibles du futur 
délégataire (vente de tickets et de confiseries, et subventions) soit 675 000 euros TTC, sur le 
montant de la mise à disposition de matériel par la Ville (en cours de valorisation – travaux de 
l’accueil et salle 2 = 292 000 euros TTC). 
 
Résultat de l’exercice 2020 : 17 657 euros Fréquentation payante 2020 :   7 597 
Résultat de l’exercice 2021 : 4 244 euros  Fréquentation payante 2021 : 15 754 

Fréquentation payante 2022 : 20 418 
 
Missions : Le délégataire sera chargé de gérer, à ses risques et périls, le cinéma de la Ville de 
Tergnier dans les locaux du cinéma « Le Casino », rue Marceau, appartenant à la Ville. Le 
délégataire sera également tenu d’assurer la meilleure politique de communication possible liée à 
la gestion de ce service public, en harmonie avec la politique culturelle de la Ville. De plus, 
conformément à la Loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République, le concessionnaire est tenu d'assurer l'égalité des usagers devant le service public et 
de veiller au respect des principes de laïcité et de neutralité du service public. Il prend les mesures 
nécessaires à cet effet et, en particulier, il veille à ce que ses salariés ou les personnes sur 
lesquelles il exerce une autorité hiérarchique ou un pouvoir de direction, lorsqu'ils participent à 
l'exécution du service public, s'abstiennent notamment de manifester leurs opinions politiques ou 
religieuses, traitent de façon égale toutes les personnes et respectent leur liberté de conscience et 
leur dignité. 
Le concessionnaire veille également à ce que toute autre personne à laquelle il confie pour partie 
l'exécution du service public s'assure du respect de ces obligations. Il est tenu de communiquer à 
l'acheteur chacun des contrats de sous-traitance ou de sous-concession ayant pour effet de faire 
participer le sous-traitant ou le sous-concessionnaire à l'exécution de la mission de service public.   



 
Pour assurer ces obligations, le délégataire se voit mettre à disposition le cinéma « Le Casino », 
ainsi que ses dépendances, et tout le matériel cinématographique de projection et de sonorisation. 
Le Concessionnaire assure le recrutement et la gestion du personnel dans le respect des normes 
légales et réglementaires incluant notamment la mise en place d’un encadrement de qualité, la 
gestion, la formation et la rémunération du personnel. 
 
Pour permettre la vérification et le contrôle du fonctionnement des conditions financières et 
techniques du contrat, le délégataire devra fournir un compte-rendu annuel, avant le 1er juin de 
chaque année, portant sur l'exercice précédent dans les formes et conditions prévues par l’article 
L.3131-5 du CCP et les articles L.1411-3 et R.1411-7 du CGCT, comprenant :  
• Une présentation du service délégué ;  
• Les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation 
(notamment le compte annuel de résultat de l’exploitation de la délégation) ;  
• Les conditions d’exécution du service ;  
• Une analyse de la qualité du service. 
• Les mesures prises pour le respect des dispositions de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 
confortant le respect des principes de la République. Il relate également les éventuels faits et 
événement en lien avec ces dispositions durant la période d’exécution couverte par ledit rapport. 
 
La Collectivité aura par ailleurs la possibilité de prévoir des sanctions applicables en cas de 
manquements du titulaire à ses obligations contractuelles. Ces sanctions pourront aller, selon les 
cas, de sanctions pécuniaires à la sanction résolutoire. 
 
Les modalités de rémunération du délégataire : Les conditions tarifaires devront répondre à la 

volonté sociale et de développement de la culture de la ville de Tergnier. 
 

La rémunération du délégataire sera liée aux résultats de l’exploitation du service et fondée sur les 
éléments suivants : 

- Les recettes auprès des usagers, 

- Les recettes annexes de la vente de produits et articles divers, 

- Les recettes éventuelles des différents dispositifs publicitaires, 

- Les diverses aides ou contributions publiques ou privées en contrepartie des missions 

assurées. 

 

Proposition des critères de jugement des offres  
 

Critères et sous-critères Pondération 

1-Tarifs proposés 35.0 % 

1.1- Tarifs proposés aux usagers par le candidat 60.0 % 

1.2- Redevance proposée 40.0 % 

2-Moyens humains et matériels affectés à l’exploitation 20.0 % 

3-Qualité du service proposé 45.0 % 

3.1- Dispositions que le candidat se propose d’adopter pour l’exécution des 
prestations faisant l’objet de la présente délégation de service public 
(horaires d’ouverture, nombre de séances …)  

50.0 % 

3.2- Programmation culturelle, propositions d’animations 35.0 % 

3.3-Communication (budget et moyens consacrés à la communication). 15.0 % 

 

 

 



6-Conclusion 
 

Compte tenu des objectifs de la Ville de Tergnier, des contraintes afférentes à l’exploitation d’un 
équipement tel qu’un cinéma et de la nature des activités considérées, la solution de la concession 
de service public semble la plus adaptée.  

 

La Ville ne dispose pas des moyens humains et techniques nécessaires pour prendre en charge 

les responsabilités techniques, juridiques et financières liées à l’exploitation du service. Une 
gestion en régie aurait pour conséquence d’alourdir ses charges de personnel et de 
fonctionnement. De même, le recours à la solution du marché public ne permettrait pas à la Ville 

de décharger son personnel des tâches liées à la gestion du service, contrairement à l’affermage 
qui nécessite un suivi moins important de la part de la Collectivité. L’exploitation et la gestion du 
service serait donc confiée à un Concessionnaire. Ce dernier serait chargé de l’exploiter à ses 
risques et périls conformément aux prescriptions du cahier des charges, la Ville de Tergnier 

conservant un droit de contrôle sur l’exécution du contrat. 
 

Dans le cadre de la procédure de délégation de service public codifiée par article L.1121-1 du Code 

de la Commande Publique, la Commission des Services Publics Locaux est donc appelée à se 

prononcer sur le principe du recours à la délégation de service public pour la gestion, l’exploitation 
et l’animation du cinéma « le Casino » à Tergnier. 






























































